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QUELLES AIDES
POUR MA MOBILITE ?

DEAMBULATEUR, ROLLATOR

POUR BOUGER DEDANS, DEHORS, ET
CONTINUER A VIVRE SON QUOTIDIEN

CHAUSSURES

THERAPEUTIQUES
POUR ETRE STABLE, POUR CONTINUER
A MARCHER

CANNE
POUR SE DEPLACER, SORTIR ET

ACCOMPAGNER SES DEPLACEMENTS i b CO 0

Ces aides a la mobilité doivent étre adaptées
a chaque situation individuelle et prescrites par un professionnel.
Elles permettent de retrouver une mobilité mieux assurée
et participent ainsi a réduire le risque de chute.
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